
Projet de centrale hydroélectrique

DÉCEMBRE 2023 N° 21

Une étude est en cours pour la création d’une 
centrale hydroélectrique le long de la Menoge. 
Une zone d’accélération potentielle a été identi-
fiée afin de permettre la production d’électricité 
renouvelable à partir de l’énergie hydraulique.

Elle permettrait une production annuelle de 2.5 
GWh soit l’équivalent de 85 % de la consomma-
tion électrique totale de notre commune.

DERNIÈRE SANTADRIONNE DE L’ANNÉE. BONNE LECTURE À TOUS

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 permet aux 
communes, en concertation avec leurs adminis-
trés, de définir des zones d’accélération où elles 
souhaitent prioritairement voir s’implanter des 
projets d’énergie renouvelable.

Ainsi un dossier est mis à disposition des habi-
tants du 7 décembre 2023 au 21 décembre 2023 
en Mairie, aux horaires d’ouverture et un registre 
permet de collecter les remarques.

DOSSIER DISPONIBLE EN MAIRIE DU 7 AU 21 DÉCEMBRE

Cimetière
6 cavurnes ont été construits sur la partie 
haute du nouveau cimetière. Cet espace est 
destiné exclusivement à l’inhumation d’urnes 
cinéraires Chaque emplacement peut recevoir 
1 à 6 urnes (selon la taille de l’urne). Une pierre 
tombale et une stèle peuvent être édifiées sur 
la place. Le règlement du cimetière, en cours 
d’élaboration, donnera toutes les modalités à 
respecter pour une bonne harmonisation du 
lieu.

Cette installation laisse dorénavant le choix 
entre une case dans le Columbarium ou une 
place cavurne.



LA SANTADRIONNE N° 21

La forêt

En septembre dernier, le président Macron lan-
çait le projet « UN ARBRE UN COLLÉGIEN ».

L’objectif était que chaque collégien de France 
plante un arbre, à commencer par les élèves de 
6e dès cette année scolaire.

Le collège de Boëge a tout de suite adhéré, se 
plaçant dans les premiers établissements du dé-
partement.

Notre garde forestier Yann Dilin a de suite été mis 
à contribution et la commune de Saint-André a 
pris part également à cette initiative.

C’est alors que trois groupes de jeunes ont œuvré 
sur les parcelles communales de Vouan durant 
trois demi-journées en plantant pas moins de 
180 arbres.

Bravo à ces jeunes, aux accompagnants et au 
technicien forestier qui ont bravé le froid pour 
cette opération.

À VOS AGENDAS

Rendez-vous à la salle des fêtes pour la CÉRÉMONIE DES VŒUX 
samedi 6 janvier 2024 à 11 heures.

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À TOUTES ET À TOUS.

Travaux
Novembre aura été riche en travaux, entre La 
Crosse, Floret, Chez Cally et Mouchy… Que de 
perturbations successives dans un même secteur 
pendant trois semaines. Je tiens à remercier tous 
les riverains et les personnes impactées qui ont 
dû pendant plusieurs jours passer par Filllinges 
ou Bogève pour rejoindre le chef-lieu ou Boëge. 
Ces travaux étaient indispensables surtout vers 
le glissement de terrain situé à Mouchy qui com-
mençait à détériorer la route et détourner l’eau 
sur la chaussée. C’est chose faite et j’espère que 
l’enrochement restera en place aussi longtemps 
que les gabions.

Pour compliquer les choses, ENEDIS a débuté 
les travaux pour l’enfouissement des lignes HTA 
(20 000 volts) en réalisant la création de 2 trans-
formateurs, un à Floret et l’autre chez Les Ruhin.

L’enfouissement électrique du réseau se fera en 
fonction des conditions climatiques et cela va 
perturber la circulation pendant quelques mois. 
Le chantier démarrera chez Larpin en direction 
de Chez les Ruhin vers le nouveau transformateur. 
Trois départs distincts sont prévus : le premier 
permettra d’alimenter l’antenne jusqu’au trans-
formateur de Ludran, direction Viuz, le second 
pour alimenter l’antenne de La Motte, Sur Vuan 
et le chef-lieu et le dernier départ va rejoindre le 
transformateur qui est situé au carrefour de Cur-
seille. Cela représente environ 5 km de réseau 
souterrain. Cette réalisation devrait nous éviter à 
l’avenir les pannes et coupures de courant à répé-
tition comme au mois de novembre.

ENROCHEMENT À MOUCHY

ROUTE DE LA CROSSE


